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M. GLARD DEMANDE DES EXPLICATIONS 
A M. LEON CHAVENON 
ET A M. EUGENE MERLE 

Pari*, i f Janvier. — M. Ol.irU a repris 
aujourd'hui l 'audit ion des t émoins dans 
.'affaire de la « Gaxette dn f r a s e ». 

Il a reçu M M M M :it les «suis l l lui i i i de. 
M. Léon Chavenon , alliai U n i de I' « X»for
mat ion » e t de M. Eugène Merle. En étndiant 
les différents comptes, chiffré*. M. i l lard 
«'était aperçu 'jne l'un des part ic ipant* du 
c o m p t e 4 0 5 , é ta i t M. l ' i invenon. ('elul-ci 
. l i ra i t reçu, le 19 octobre dernier, un c l i q u e 
ne 2 2 . 3 0 0 f lanc*, qne lui aurait remis 
M. Oillot. D a n s les expl icat ions qu'il a four 
nies a u magis trat . SI. ('h.ivomm a déc laré: 

— C'est pendant In guerre que j 'ai fait In 
c o n u a U s a n c c do M. Oillot. qui m e u t pré-
Miitr- par i l . P. AuiHlwrt. Par lu suite , 
M. Oillot vint Ma trouver A plusieurs reprlae*. 
Au début de l 'année dernière, notii- isneat, il 
vint il mon bureau et me déelura qu'il ava i t 
l ' intention de fou le» un s j nrilcal d'affaire* 
franco-américain , pour le monter, il ava i t 
aWaatn de counnit tv quelques b o u m s valeurs. 

» — Indiquez m'ta, nie dit il, je vous 
ferai participer an.i Kiit'll' S. 

» C'est a ins i q.K fut crée un synd ica t qui 
hUaaa un M a M c e .'•• 7 9 . 0 0 * francs , «"est sur 
Le» bénéfices que me fitreul versé* -'_.'.JiOO fr.. 
s o m m e que j'ai reversé* m o i - m ê m e à |.-i 
Lata.se do r « Informat ion ••. à l itre de publi
c i t é financière. J ' ignorais -in- M. Ulllo't 
- o c c u p a i t de In • û a r c t t e du Franc .-uns 
cela j e n'aurais pan fait l'affaire. » 

— N'est-i l luis e \ a r r . : l d e m a n d é alors 
M . ' G l a r d a n t émoin . <,n'il «va i l é té précisé 
que vous aviez droit an* Wnéflce», m a i s 
qu'on cas de i>orlc vous ue deviez suOlr aucun 
rrejudlee? 

- - C'o^t exact , a rép u.'u M. '.."liurouna. 
11'. H . Glard cl" réf. : :ro au témoin par 

çea paroles : 
— C'est 1A nn procédé que l i s f r a n ç a i s 

moyaaa ue comprennent pu*. Cette opération 
ne sera Jamais comprise par un honnête 
homme. 

M. Chavenon a terminé *••* e - i i l l m t i o n » ou 
déc.arant qu'il ava i t ref îné de coter, dans 

i Informat ion -, de s act ion* de la t.'om 
,>f.gnle générale financière et foncière. 

M. Engènc Merle l'ut ensui te iutroJuit 
ai.'prOs dn magis trat . Au cours d'une perqui
s i t ion opérée ekaa M. Aadlbert , M. Glard. 
ji:ge d'instrtictiou. avait trouvé niastenra let
tres écr i tes par M. Merle ;ï M"" Hauau 
Dans cel les-ci , M. .Merle demandait amica le 
m e n t une subvent ion A la « |«résidentc > pour 
-ou journal. 

La témoin a fourni des expl icat ion* suffi
santes sur les relations d'amit ié qu'il entre
tenait , i o n seulement a r e c M' lian.au. mais 
un»»! avec M. Audlberf. 

"M. Anqaeti l proteste... 

L'autre part. ie> a v o c a t s ''•• M. AnqUvtil 
ont dépose, «et a près - mi li. entre lut ma ins 
d" M. Ulard. une note d a n - laquelle le dire. . 
tour de « La Rnmenr . demande â être cou-
Ironie de nouveau avec M' Hauau e t 
Miniou-, Allia:' et , lorsqtn ce s u a possible, 
a v e c le baron l 'acqueinent . 

M. Aannetl l proteste, en outre, ci.titre 
! affirmation d'Aïuar d'a.'irês laquelle il 
aurait ree'i lin e l jôqie d" lô.Ouo franc», pro
venant de M. Pucqnoment . il proteste égale
m e n t contre l'afiirniutlon île M" Hanan , 
d'après laquelle il «o s c - i i l fait remettre 
J.'O.OOO francs par M. Honuessy . C'est une 
pi:re fable, écrit-il . M"" Hauau a déclaré 
• H'elle fournirait de s |iiéVi»ion« s.i M. I len-
uessy contestai t le tait , ' "c-r pourquoi, jw>ur-
s e i t M. Anquoril . je d e m a n d e s.", comparut ion 
contradictoire avec M. H e u u e s s y . Je demande 
île plus que ce t te comparut ion ait lieu d a n s 
1' plus bref délai et que l'un en tende , à ce 
si:jet, M. Noël Gant ier , publiciste , co l labo
rateur de « la Ktuiicur », qui a a s s i s t é à la 
eettlo et irréprochable conversat ion que j'ai 
eue ave» M. Hej iuessy le ï 3 novembre der
nier. Enfin, M. Anqaet i l d e m a n d e a ê tre con-
n o n t é avec M. Jean Astrtic. en préaanca de 
M** Hanau . « Janiui--. dit-i l dans sa note . 
M Astruc ne m'a d e m a n d é d'abattre la 
« G a z e t t e du f r a n c >, A i courraire, il tut 
venu me demander Ue cesser ma CMtpagne.» 

V* chèque de 3 0 0 . 0 0 0 francs 

Paris, 17 janvier. — La « Liberté « .Ht 
qu'un chèque de 300.000 fr. aurait été. touché 
le jour même de l'arrestation île M"'" H a n a u , 
dans des condit ions s: suspectes qu'une com-
tnissiou de JT.OtK) l'r. aurait été donnée à 
l'encaisseur complaisant. 

Ce chèque aurait été tiré sur une banque du 
lK>olarard Hnu.smann. 

CE QUE DIT L'ABBE VEREECKE 
Nous avons dit à la sui te t a quel les cir

cons tances un prêtre beljro rés idant dans la 
région d'Arras. M. l 'abbé Vereecke. avai t é té 
l 'objet d'an arrêté d'expuls ion. 

Nous reproduisons impart ia lement les dé
clarat ions fa i tes A i La Liberté « par l 'abbé 
Vt roacke ; 

— La sjrsare qui m'atteint rst aussi injus-
titiOe nue rsssnd*. Que paat-oa me reprocher? 
Ma Lsaipague pour la a Uasette du Franc », 
«vsnt ou après le krach? Avant, j'ai été, comme 
fsnt d'autres, un cjllaborstcur bénévole pour 
une entreprise dont jo n'ni jamais suspecté l'ho
norabilité. 

» J'ai eu ronnante. comuie tous reur qui ont 
engagé des capitaux dans l'affaire. J'avais sur
tout confiance en Pitrre Audibert. 

» J'ai ea confiance dans les dirigeants de la 
c ( i n e r t e des Nations», qn'k chacun de mes 
voyages A Bruxelles, un me représentait comme 
des persoaaages senu-ofneielK recommandés par 
d? hautes personnalités politiques françaises. 

— Oui, sons avez même écrit, dan* les « Ami
tiés franco-belges» du 0.janvier, que vous avez 
vu une lettre émanant d'une personualitel poli
tique dans laquelle celle-ci disait teztuellenient 
que le «Gouvernement français s'intéressait A la 
« ùaset te du franc et de» Nations », comme A 
tous les autres organes officiera du gouverne-
mnet ». 

— Je suis prêt » le répéter sous la foi du 
seraient. 

— Que eoaiptes-vou« faire, monsieur l'Abbé? 
— M'iastaller non loin de la frontière, et con

tinuer la latte. 
— C'est-l-dire dénoncer des complicités que 

l'on vaudrait étonUcr? 
— Dire la vérité, simplement. 

Um aaast 4 e a W a a hssaraa loi est laissé 
a a v quitter la France 

A i r e s , 17 janvier. — L'" r ê t ô d ' e r p u k i o n 
pr i s contre l'abbé Vereecke a été signifié ce 
mat in , Jk H h., par nn inspecteur de la po
lice soaeiale. U n délai de 12 h. lui a été 
aeexxtxM pour quitter l a France . 

M. l'abbé Vereecke a immédiatement rédigé 
une protestat ion contre cette mesure à laquel le 
il sa aaaaeat mais qui f r a p p e un sincère ami 
de U France . Il a déclaré qu'il quitterait 
Arraa ea soir. 

EST 
M.FACH0T 

COiMPLÊTEMENT RÉTABLI 
Farta, 17 janvier . — Hier mat in , un mois 

. peaae après l 'a t tentat dont 11 fut v ic t ime, 
JJ PacBOt, eonaHMer a la Cour de Ossaat ion . 
qulttqit la cl inique de l 'avenue du Roule, A 
N a u U l j . Où U tôt transporté d a n s la nuit d u 
21 décembre , presque mourant . 

M. Fachot . qui ava i t eu l ' intest in gvele 
perforé e u i o p t endroi t s , é.-t s o n ! de la cJl-
a l q u e uc sesabtant pas aa rc isenrlr do la 
grave intervonfiou cl i lntrgicalc qu'il a subie . 

On discute à la Chambre 
la politique économique 

do Gouvernement 
LA SECURITE AU MAROC. - LA RÉFORME 

JUDICIAIRE 
l'ari-. 17 janvier. — La séance c-t oitvrrte à 

J." li. 0.".. sous la présidence de M. Fernand 
lk>m»»on. 

.M Aristide Di ianl dépose sur le bureau de la 
Chambre, le tirojet portant ratification dn pse e 
de renonciation à la aucrre (secte Kriaud-Kel-
logcl . (Apjilauaissements sur tous les baoes). La 
projet e^t reavo/é à la Commission des atfniroj 
étrangères 'iui le rapportera. 

L'ordre du Jour appelle la discussion des in
terpellation, sur la politique économique et so-
c.rle ihi «Joiiverr.ement. 

M Lataye. d^|.a:é socialiste, monte il la tri-
dune et défend le programme économique de la 
f . t ; T. l i demande de compléter la loi sur les 
sseuraseos sociales- par un projet d'assurances 
roatre iv chfimagv IJUI serait à la charge de 
l \EUi 

M. Puech estime une les élections de lfCS ont 
été un vér^nble piéoi^.i'e sur la personnalité et 
sur ht polit!rue de M. i'oinearé. Le corps électo
ral pensé cpi. .M. l'cincaré était qualifié pour 
faire aboutir en même temps que la stabilisation 
du frnnc les réforme» sociales et économiques 
désirées ;.ar le pays. 

M. Fouoeres, .•.près avoir constaté que le ré-
t.ihliss. i.ieni économique de la France, fait l'a.l-
Btlratioa du monde ejiitier, ueminde au Oouver" 
nement quelques précisions sur la politique éco-
non.i'iue L'urateur cite l'exemple des Ktats-
l'nis. de l'Angleterre, d«la Belgique, de l'AJIe-
mngi.e. ofl mi s'oerupe plus des questions é o -
nonihucs que cle l.i polit! pie. Il voudrait voir la 
France suivre celte évolution mondiale. 

L'oiateur récleme entin une coopération intel-
lia*nt du p-itronat et du monde ouvrier, pour 
resouore dans la concordre, les problèmes so
ciaux. U faut, dit-il. s'accommoder du régime 
capitaliste, mais le transformer dans le sens du 
prujrrès. Cette Chambre prouvera qu'elle est ea-
pobb- de réalisation. Ce sera le moyen pour etht 
de lépondre a ses détracteurs. (Vifs applaudis-
sera uts i . 

M. Landry demande an Gouvernement qu'elle 
plaiv il entend donner, dans sa politique sociale, 
aux rir,iit> et aux intérêts de la famille. Très 
applaudi, l'orateur jette nu cri d'alarme, à pro-
pos de la dépopulation de la France en général 
et particulièrement des grandes villes. Il estime 
que les lois en vigueur pour rrotégrr l e fa
mille» nombreuses .ont nettement insuffisantes 
et demande qu'on augmente les disposition con
cernant les allocations et les primes qui sont eu-
visaeées dans la loi qes assurance* sociales. tAp-
prsndlssements s;:,- de nombrena bancs). L'ori-
teiir réelamt aussi des facilités de logement poar 
les famUies nombreuses et conclut en exprimant 
sa conviction de l'sdliésion de toute la Chsmb.-e 
peur cette œuvre de justice cociale. (Applaudis
sements «in- tous les bancs i. 

La suit' du débat c-' renvoyée à ùemsin. La 
s'-iince est suspendue. 

LA S t C U R I T É DANS LE SUD DU MAROC 
l..i séance esi reprise .i 1s h. .".. 
M. Alcide Dslmont pose une question an mi

nistre des Affaires étrangères au sujet des inci-
d'-e-; dont b- Rio dcl Oro est le théâtre. Il rap
pel), les incidents pnMoqné.s par les Ressnus 
soriis du Itin d< I Oro. Ce pays sit'ié -'ir le ho:-i 
de l'AHan.ique entre i- S;:d .éi .>i ,n c el le Nord 
ds la Mauritanie. I. c,d habité par IIU.IKN) Maures 
appartenant à de.. (.-Uni» piilirie^. I . 'Espig. i ; 
n'oeciipe que qic-hpies points st:atéai pies. 

l'I --ic'irs foi- i | .s ..- ;it,i;i-- ,.nt été faits pri
sonniers, massa» ri'*- on rt menés après fies tonr-
lures et contre le uni'nient d'une somme consi
dérable. I..: captivité des aviateurs Kr-ine et 
Serre a parie ilièrement ému 1 • pays. L'orateur 
ri ml h uv:g« eu uini-nilique euiirugi; des de:.x 
sviateur» français. (Applaudissements sur tmis 
les barii-1. La France :-. le droit d'exploiter «on 
domaine colonial ei elle a conclu avec l'Espagne 
un accord pour survoler le Iiio dcl Orn; cet e -
cor.l doit aussi comporter le droit d'assurer la 
sécurité d-- uni aviateurs, soit par l'exercise du 
droit de seésa, soit par eue sr .de toroiuie à trou
ver. i.Vp|dniidisscments>. 

M. Brlasd. — Iwus cette région des iacUenis 
se produisent périodiquameat 11 faut les regret
ter, il faut prendre toutes les mesures do nature 
;' b s rendre impossible»; m:ds il ne vous échap
pera p i s que dans des affaires comme celles-ci, 
il faut que deux nation» -c concertent, pour ar
rêter en commune. les mesures les plus propres 
à assurer la sécurité. Iles conversations sont en
gagées avec le Gouvernement espagnol: elle n'ont 
pas encore abouti à un résultat. 

L'incident est clos. 
LA RÉFORME JUDICIAIRE 

Après une observation de M. Lol'ns, M. Asdré 
Hesse, de sa place, demande la mise à l'ordre du 
jour après lu discussion des interpellations sur 
l'Alsace et Lorrain", des projets portant ratili-
cation des décrets comportant la réforme judi
ciaire- celle-ci à fait l'objet de la part des 
membres de tous les partis, des plus justes cri-
tiqr.e1-. (Applaudissements sur de nombreux 
bancs 1 

M. Barthoa monte à la tribune et reconnaît 
que le système Judiciaire n'est pas intangible. Au 
contraire, dit-il, j'ai déclaré qu'il était possible 
de la réformer. J'ai tenu ma promesse, j'ai pré
paré nn projet de loi. Trè-- peu de jours s'écou
leront avant que ni'étiiut entendu avec mon col
lègues des finances, Je puisse déposer ce projet 
sur le bureau de la Chambre. 

Béaaei levée à 10 't. Séance demaine à l ô h. » 

M. Briand est entendu 
sur l'autorisation 

des congrégations 
missionnaires 

l 'aris, 17 janvier. — La Commission d'ad-
mtnistratiou générale a entendu, ce matin, 
M. Arist ide Briand sur les articles 33 à 4 3 
du collectif. Le miuistrc da» Affa.rcs clrai i -
ccres s'est expl iqué tout d'abord sur les dix 
premiers articles qni tendent à autoriser neuf 
coiifrréjratioiis missionnaires. Il a renouvelé 
les argument qu'il avait dé jà déve loppés à la 
Commission des Affairée étraiisrcies sur la né
cessite d'assurer le recrutement, des m u s i o n s 
françaises à l'étranger. Plus ieurs membres do 
la Commission ont, à ce pronos , f a i t observer 
que diverses conarécratioiis ayant demaudé 
l'antorisation avaient l ' intention d'établir en 
France des .iuvénats, e'est-ù-dirc des établisse
ments d'instruction recevant des j eunes trens 
à partir de l'âge tle 12 on 13 ans . 

I ls ont demande &'il n'y avait pas lieu 
d'examiner do près les dossiers des congréga
t ions , e t de so rendre compte s i l e texte de s 
articles soumis à la Chambre, 'c devrait pas 
être précisé aliu d'éviter toute contradict ion 
avec les lois sur l 'enseignement. 

Le ministres des Affaires étrangères a ac
cepté cette suggest ion. 

M. Briand a répondu ensuite i diverses 
quest ions qui lui ont été posées au sujet de 
l'article 4 3 , concernant l 'attribution aux A s -
sociat ions cultuelles , des biens ecclésiastiques 
non encore dévolus. 11 s'est expl iqué au sujet 
des demandes qui lui ont été fa i tes , concer
nant les négociat ions ayant abouti à la recon
naissance par le Conseil d'Etat des Associa
t ions diocésaines comme conformes à la légis
lat ion en vigueur. 

M. Georges Mandel a déclaré alors qu'ayant 
voté l a reprise des relations diplomatiques 
avec le Vat ican , il admettai t que certaines 
conversat ions fussent engagées avec le Saint-
Siège , notamment en ce qni concerne les affai
res d'Alsace, mais qu'il s 'étonnait que pour 
les nominat ions d'évëques, certaines interven
t ions auprès du Sa in t -S iège eussent p u être 
envisagées , ce qui équivaudrait , selon lui, a 
pourra:rrc une pol i t ique concordataire sons 
le régime de la séparation. 

M. Aris t ide Briand a répliqué crae certains 
députés avaient fai t des démarche» auprès du 
gouvernement pour lui demander d'agir eu 
vue de la dés ignat ion de tel ou tel évèquc, et 
que les parlementaire- n'appartenaient pas 
toniottr- exclusivement à dos parti-s de droite. 

1% crime l'on Polonais 
et de m amie 
i Vieoi-Conde 

Kurzyna est condamne 
aux travaux forcés à perpétuité 

Sa complice à la réclusion 
Le 2 juin 1 0 2 « . dr<s b a M t a a t l de Viettx-

C'ondé ret iraient du canal du Jard. le Cada
vre i i ï o l é de Edmond Wisnicrvski . ouvrier 
polonais , rovsférietiseuietît disparu dcottia 
scjit HT i--. L'nuiopsie auaaMAt peatlçtvég ré
véla que la mort était le résultat d'une s tran
gulat ion et que 1? corps , alourdi par une 
grosse pierre, ava i t é té j e t é fi l'eau ou il a v a i t 
SéJoUltée de longs mol«. 

Un eu vint fi soupçonner la f e m m e Wis -
nlewaki <]u! fa isa i t m o u v a i s m é n a g e avec 
son mari ot le pens ionnaire des époux W i s -
n iewski , un n o m m é Kurzyna . Les soupçons 
furent e o n l i r m é s par In déposi t ion d'un des 
fils de la v ic t ime . Albin, ;1gé de 16 a n s , qui 
déclara qu'an cours d'une scène de v io lences , 
son père avait été terr.t-sé et é trang lé par 
Kurzyna , qu'ensui te il ava i t é t é l igoté a v e c 
une ce inture e t du Vil de fer que sa mère 
ava i t t endu nu meurtrier. 

T'n autre t émoin ava i t en tendu une con
versat ion c o m p r o m e t t a n t e au cours de la
quel le Kurzyna ava i t d i t : « I l faut que W l s -
n iewsk l d isparaisse , j 'achètera i un revolver 
ou l i e n quand jo le verrai ivre je lui porterai 
un m a u v a i s coup et je le flanquerai fi l 'eau!» 

. \prés s'être efforcé d 'assumer seul la res
ponsabi l i té de s fa i t s , le meurtrier se décida 
A avouer . Il é ta i t l 'ami de la f e m m e de la 
v i c t i m e ; ce l le-c i l 'avait poussé A supprimer 
son mari : el le lui ava i t m ê m e donné 1 0 0 fr. 
pour a c h e t e r un revolver. 

Il relate la scè-ue du c r i m e : le 2 0 octobre 
1927 , v o y a n t son mari on complet é ta t 
d'Ivresse et s a n s l'orée de rés i s tance , la 
foin m e écarta les e u f a n t s . fit boire Kurzyna 
et I'cncçuruge.1 en lui fa i sant comprendre 
que le m o m e n t était venu do met tre leur 
s in is tre projet A exécut ion . 

Sans que Wlsulerrski ait eu le t emps de 
• • mettre sur la dé fens ive , l 'accusé le sais i t 

A la gorge , l 'étrangla et avec l 'aide de la 
f e m m e emporta le corps fjn'il al la jeter , 
alourdi d'une plere et tel qu'on l'a retrouvé 
daus la rivière. 

Kurz.vna n'est pas; mal noté . Il est en 
I r a n c e depuis 102.'). La f e m m e YA'isLlewskl 
est d'une moral i té douteuse . 

La v i c t ime — pas t r . s in téressante non 
plus — s'enivrait f réquemment , fa isant dis
paraître !o plus c lair des bénéfices t irés de 
l 'exploitat ion du cabaret . 

Les deux compl ices on! comparu hier de-
v.-int la Vont d 'ass i ses du Nord. A Douai . 

On es t frappé par l 'énorme différence phy-
siqu. qui e x i s t e entre les accusés , a l l iés 
cependant aa point <ie c o m m e t t r e d'un plein 
accord un cr ime odieux. 

La I'olouaise, forte ménagère de r.7 ans , 
e l t,.:i s e défend a r e c fipreté, contras te s in
gul ièrement avec son ami , chét i f et t imide 
j eune h o m m e do L'I nus . 

Les a c c u s é s sont séparés poar év i ter toute 
d i scuss ion pcss lb le et tissis à chaque extré 
m i t é du e bas • en 1er ouvragé , qui les t ient 
d a n s uno l i lur té re lat ive puisque selon la loi 
ils doivent comparaî tre « l ibre- » devant 
leurs jilffos. 

L'INTERROGATOIRE DES ACCUSES 
Lo président Jannai i t c o m m e n c é son lùtér-

rogatoira par le j e n n e don Jttiiu K u r z y n a . 
C'Clnî-d avoue sou cr ime avec quelque 

franchise , eemMc-t-U II prétend à sa dé
charge qu'il y a eu lut te entre lui et sa vic
t ime , et que la f e m m e l'a a i l é A porter le 
corps et A le j e t er A l'oint. 

Tous d e u s sont a l l é s voir ens u i t e si le 
corps ne remonta i t pas. l 'n jour, c o m m e on 
l 'apercevai t que lque peu . son a m i e l 'avai t 
e n g a g é a al ler le retirer pour le transporter 
dans l 'Escaut , m a i s il a v a i t refusé. 

— J e regrette , m a i s c 'est trop tard, finit-il 
par déclarer sur l ' inv i tat ion du prés ident . 

L' interrogatoire de lu f e m m e W i s n i o w s k l 
n'est pas fac i l i té à raison des ré t icences e t 
des m e n s o n g e s qu'el le oppose. El le prétend 
contre toute é v i d e n c e que K u r z y n a n'étai t 
pas son ami et qu'elle ne l'a pas poussé au 
cr ime. 

M' l iutrul l lc . son défenseur , fait poser la 
ques t ion s u i v a n t e i K u r z y n a : « A- t - e l l e 
pleuré quand son mari éta i t mort? a 

— Oui, el le pleurait , répond, i l .mais c 'étai t 
pour que j e n'aille pus m e cons t i tuer pri
sonnier . 

LE FILS DE LA VICTIME DEPOSE 
Albin W i s n l e w s k i . 13 ans , fils de la vic

t ime, déc lare qu'i l a i m a i t son père contraire-
mont fi ce qu'il a déclaré p r é c é d e m m e n t au 
juge d'InstructioD. 

L'avocat général lui d i t : 
—- Vous a v e z d o n n é d e s précis ions te l l es 

qne nous s o m m e s fondés fi penser que vous 
avez a s s i s t é an cr ime . 

Apres quelques hés i ta t ions , l ' enfant ré
p o n d : 

— Oui! C'était A côté du lit , j ' é ta i s A la 
porte de la cuis ine . 

Le Prés ident . — E t votre mère où étai t -
el le? 

— D a n s la pièce où Kurzyna étrangla i t 
papa. 

— Que fa i sn i t -c l l e? 
— El le se t ena i t debout A côté , el le n'a 

rien fait . 
— Vos pet i t s fré-rcs où étaient-I ls? 
— Ils é ta ient c e n Uant ». 
P u i s II déclare qne s o n père ne pouvai t 

pas beaucoup se débat tre car il é ta i t ivre , 
t and i s que Kurzyna ne l 'était pas . 

— Votre m î r c ava i t -e l l e donné A boire ù 
votre père? 

— Non. il le prenait tout s e u l ! 
Le pénible interrogatoire se prolonge, 

t enant l 'auditoire s o n s le coup d'une pro
fonde émot ion . 

La f e m m e Wisuiovfski é c l a t e : 
— Ce que dit mon fils n'est pas vra i ! Il 

é ta i t eu haut a v e c les autres e n f a n t s . 
D a n s s e s impréca t ions e l le le déc lare 

a t t e in t do troubles m e n t a u x . 
L'avocat généra l . — Malgré c e s troubles 

m e n t a u x l e s déc larat ions de votre fila cor
respondent s ingul ièrement nvee les a v e u x de 
Kurzyna . 

L 'enfant ajoute qu'après le cr ime le meur
trier fréquenta i t encore le cabaret que tena i t 
sa mère . 

^ p r f s le réquisitoire e t les plaidoiries , on 
en tend le verdict du jury . 

Il e s t aff lrmatlf , s a n s c i r c o n s t a n c e s a t t é 
n u a n t e s , pour Kurzyna qui e s t c o n d a m n é 
anx travaux forcé* à pergetni té . 

Le meurtrier accuei l le sa c o n d a m n a t i o n 
a r e c impass ib i l i t é . 

L- v e u v e W l s n l c w s k i e s t c o n d a m n é e i la 
réclusion e t à dix a n s d' interdict ion de 
séjour. El le e s t e n outre déc larée d é c h u e de 
la p u i s s a n c e materne l l e . S e * e n f a n t s seront 
confiés a l 'Ass i s tance publique. 

Bi le pleure a b o n d a m m e n t t a n d i s que le 
Prés ident Ut la sentence . 

, l« oisr » rtodu «tas n i i T i u ûe 
•noTctuji; ik « Hotli V»,i Hul-

Le projet de ratification 
du pacte Kellogg 

est déposé à la Chambre 
Taris . 17 janvier . — M. Aristide Briand a 

a n n o n c é , c e mat in , d a n s les couloirs de la 
Chambre , qu'il déposera , c e t après-midi , sur 
I l bureau de l 'Assemblée , le projet de loi 
portant ratif ication du pacte général de 
renonciat ion I la guerre qui, c o m m e on sai t , 
a é t é s i g n é A Paris au mois d'août deruier. 

«_ 
Les obsèques de Mgr Batiffol 
Paris , 17 janvier. — Eu la basilique métro

politaine de Notre-Dame dont il était le cha
noine '. t'tlairc. ont culien les obsèques rie 
Mpr Pierre Batikol, aumônier eu collègo 
Sainte-Barbe et .ancien recteur de l 'Institut 
catholique de Toulouse, chevalier ue la Lés ion 
d'honneu'. La cérémonie était présidée par 
S .E. !» Mi-riine! Danois archevêque de Paris . 
D a n - le chœur avaient n*i* place Mgr Ma-
glinne nonce apostol ique, >fç;r Baudril lart rec
teur de l 'Institut cataoliqttc, Mgr Roland Gos-
selin, eoadjnten de l'éreqné de Versail les et 
à? nombreux membres du aSersé. 

Le général Weygand t 
est maintenu en activité 

P.ir décret rendu sar la propiMtion «lu ministre 
de la Guerre, après SVIB du Conseil supérieur de 
la Guerre, lo général e s division Weygand. mem
bre du Conseil supérieur de la Guerre, directeur 
du centre d#»s liantes études militnires. est main
tenu en activité jusqu a l'ilse de 65 sus, dans la 
première section dj eadre do l'état-major géné
ral de l'armé». 

L* rénê.-nl do divi.sicn Tabouis, commandant 
la Pe division d'infanterie s Orléans, est placé 
dans la section de réserve i> l'ctat-msjor gée.c 
rai de l'armée. 

UN CONFLIT ENTRE Mgr NÈGRE 
E T LA MUNICIPALITÉ D'AMBOISE 
Lu Munic ipal i té d'Amboise a y a n t voulu 

apporter des modif icat ions .nu bail du pres-
bj tero e t a u g m e n t e r le prix du loyer. .Mgr 
Nègre , archevêque de Tonrs , a refusé. 

En présence de l 'échec des pourparlers 
e n g a g é s depuis plusieurs mois . Mgr Nègre a 
déc idé d'interdire le cu l te dans ce t te vi l le et 
de retirer le c lergé . D e plus, par strlte de 
et t ic mesure , les rel igieux de l'hôpital ot les 
S a t a n 2nrde-malnile« qui t tent leur emploi . 

» 
I N E X P R E S S T A M P O N N E 

l ' N E A U T O M O B I L E , E N A M E R I Q U E 
Cinq morts 

New-York , 17 janv ier . — L'express de 
Long-I s land a t a m p o n n é une automobi le nu 
nsflaanjasj a n iveau de B r e n t u o o d . Cinq per
sonnes ont é té tuées . 

0 

L'élection de M. d'Andlau 
comme sénateur du Bas-Rhin 

est adoptée 
I':irl>, 17 janvier. — La séance est ouverte à 

l ô li..or>. sous la présidence de M. Paul Doum"r. 
Le Rénal adopte ..ins discussion: le projet 

portant alocnion d u n e indemnité rie eMainge 
ans marias en cr.s de pris», naufrage on décla
ration d'inuavlgabililé du navire: le projet ton 
dan: ,\ ta ratitteacioa du projet de convention con
cernant le rapatriement de-: marins. 

Pilla on iliseute les conclusions du Se hutv.u. 
pur l'élection de M. d'Aicilati. dans le [Lis-Rhin. 

On sait nue le rapporteur, M. Louis Marin, et 
le bureau tout entier, ont conclu à la validation. 

Le Sénat consulté, adopte les conclusions i-i 
S bureau. En conséquence M. le comte d'Audi u 
est i'dmis comme sénateur du l ijs-lt l i iu. 

Séance levée ensuite et renvoyée à mardi. 

» 
L E G E N E R A L B O O T H 

Cal définitivement « démissionné » par le 
grand Conseil de l 'Armée du Sala i 

l 'ar is . 17 janvier . — Le grand Consei l de 
l 'Armée du Salut , par ôô v o l t contre S. a 
prononcé le Réunirai Booth ina;ite :1 rester .1 
1.» tète de son organisat ion . 

L'n h y m n e a é t é e n t o n n é auss i tô t npn's le 
vote. La plupart des dé légués é tn ie tu en 
plOlU'S. 

Le Consei l s 'est ajourné à vendredi . 

LES ESSAIS D'UN DIRIGEABLE 
DEMI-RIGIDE 

Orly. 17 .jauivci. — Aujourd'hui ont eu 
lieu su centre aérien i\'Orly. les premiers 
« • n i a d'un dirigeable demi r b i d e de 3.000 m. 
cubes, construit pour le compte de l'aviation 
maritime. 

Le talion etnit pilota p a r M. J e Broute'.le, 
chef pi lote. I! avait à son bord des mécani
ciens et des officiers de marine, entre autres 
le l ieutenant de vaisseau Miehand qui dojt 
prendre le commandement de c ; diriseable des 
que les sorties ' ' e s sa i s et fie réception seront 
terminées. C'est le premier dirigeable demi 
rigide moderne construit eu France . Si' les 
essais de ce ballon sont sat i s fa isants , il est 
vraisemblable que la marine adoptera des bal
lons de ce jrenre en p l u ; gros cube. 

UN PÈRE SAUVE SES SEPT ENFANTS 
DES FLAMMES 

EN LES JETANT PAR LA FENETRE 
R e i m s , 17 janvier . — Le feu s 'est déclaré. 

M cours de la nui t , d a u s une importante 
fabrique de c a i s s e s A Champagne, s i tuée près 
de la gare d'Oiry. Lo bât iment principal , qui 
abri ta i t toutes les mach ines -out i l s et dans 
le ,uel s e trouvai t , nu premier é t a g e , le loge
m e n t du conc ierge de l 'usine, M. Kerner, fut 
e m b r a s é en nn l e s t a n t . 

A idé de son fils a ine , celui-ci parvint a 
grand'pe ine à sauver se s s ept antres e n f a n t s , 
dont lo dernier a d ix-hui t mois , eu les lais
s an t tomber d a n s les bras de son fils. 

Mm* Kerner, en s au tant par la fenêtre , 
s 'est b l e s s é e a s s e z s ér i eusement . 

DEUX des ASSASSINS* DU COLON BRUÊRE 
SONT CONDAMNES A MORT 

Le* trois autres anx travaux forcés 
Casablanca . 17 janvier . — Voici le ver

dict prononcé par le tribunal criminel duns 
l'affaire de l 'assass inat du colon Brnére, à 
Fedhata : 

Mohamed beu Dji lal i . d o m e s t i q u e chez les 
époux Bruêre, père et mère de la v i c t ime , e s t 
c o n d a m n é aux travaux forcés ft perpé tu i t é ; 

K a c e m ben Ali e t Maat l ben Mohamed 
sont c o n d a m n é s à mort ; 

Mohamed ben Ali est c o n d a m n é â dix ans 
de travaux forcés ; 

Abdal lah ben Mohamed e s t c o n d a m n é il 
huit a n s de travaux forcés. 

La partie c iv i l e obt ient 1 0 0 . 0 0 0 francs de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

L'AUTONOMISTE ROOS 
RENVOYÉ DEVANT LA COUR D'ASSISES 

DU D0UBS 
Paria. 1 7 janv ier . — La requête eu reuve i 

pour « c a u s e de sflreté publ ique » Introduite 
par le Garde des Sceaux , concernant l 'auto-
n o m i s t a B oos qni deva i t compara î tre d e v a n t 
l e s A s s i s e s de Colmar, a é t é a c c e p t é e par la 
Cour de cassat ion . L'affaire de Koos viendra 
procha inement d e v a n t la Conr d'ass ises du 
Doubs . 

LA NEIGE EN FRANCE 
Par i s , 17 janvier . — D'abondantes chutes 

de n e i g e «ont encore s i gna lée s dans diffé
rentes rég ions de France , n o t a m m e n t on 
Rooss l l lon , en Savo ie , d a n s l 'Ain, en Hantc -
Savo le . La température s'est brusquement 
radoucie , mai s la ne ige tombe a b o n d a m m e n t . 
IV* n e i g e a provoqué 'o g r a v e s d é g â t s daus 
les forêts de l 'Ain, d a n s la région d*Oytmnas. 
Dos c e n t a i n e s de supins o n t é t é a b a t t u s . 

DERNIERE HEURE 
M. LOUCHEUR DEPOSE 

SUR LE BUREAU DE LA CHAMBRE 
UN PROJET MODIFIANT 

LA LEGISLATION EN MATIÈRE 
DE CONFLITS DU TRAVAIL 

Paris . 17 janvier . —- M. Louchent-, min i s 
tre du Travail , a déposé sur le bureau de la 
Chambre le projet de loi a y a n t pour Objet de 
modifier la légis lat ion en vigueur relat ive à 
la conci l iat ion et A l 'arbitrage en mattièro de 
conflits col lect i fs ,1e travai l . 

L'économie do ce projet est la s u i v a n t e : 
Eu cas de différend collectif de travai l et 
préalablement à tout arrêt ou cessa t ion de 
travail , une entrevue doit avoir lie^i cutre 
les parties , M l'une d'elles le d e m a n d e . A 
défaut d'accord, les parties doivent s i prêter 
à une nouvel le t entat ive de conci l iat ion si la 
demande leur en est faite par le ministre du 
Travai l ou le préfet du département . 

Pour les différends qne ce t te procédure 
prévent ive île conci l iat ion n'aurait pns empê
ché il" passer ;1 l'état a igu, le projet Jixe les 
condit ions rlMis lesquel les dp nouveaux essa i s 
de conci l iat ion seront obl igatoires pour les 
part ies en cas de grève nu de lock-Out dé
clare'-. Apres ttna nouvel le t en ta t ive obl iga
toire sur lu demande de l'une des parties , 
c'est nu préiet nu au ministre qu'il appar
tient (l'apprécier l 'opportunité de réitérer les 
es:-nis de ennei l int iou. Les dé l égués des par
t ies , a s s i s t é s an besoin des représentants des 
organisat ions syndica le , peuvent i l 'occasion 
des t en ta t ives de conci l iat ion après cessat ion 
ou arrêt, du travr.il ê tre convoqués devant 
les conci l iateurs . 

Le projet de loi prévolt d'ailleurs l ' insti
tut ion d'une Commiss ion supérieure de c o n -
cili.ttiou formée d'un nombre é é a l d'em
ployeurs et d 'employés chois i s parmi les 
membres du Conseil nat ional économique et 
devant laquelle le ni luis trt du Travai l pourra 
toujours renvoyer les dé légués des part ies . 
Quant à. l 'arbitrage, il d e m e u r ï c o m m e dans 
la légis lat ion actuel le ent ièrement facultatif . 

M. mm 
A SIGNÉ LE PACTE KELLOGG 
W a s h i n g t o n , 17 Janvier. — M. Coolidge a 

s h né. ce mat in , le pacte Kel losg . 
I.'n projet de loi interdisant l'envoi de ma

tériel de guerre fl tout pays qui violerait le 
pnete Ke l logg , a é 'é déposé à ta Chambre des 
représci tant s . 

W a s h i n g t o n , l ï janvier . *— C'est avec 
tout le cérémonial approprié que le Président 
Coulidgc a apposé ee mat in sa s ignature , à 
l ' instrument de ratification du pacte . Tous 
les m e m b r e s du Cabinet el presque tous les 
sénateurs s 'étaient réunis d a n s In salle de la 
Mal son-Blaneho chois ie pont- c:q é v é n e m e n t . 
La plume d'or offerte fi XL Kel logg par la 
ville du Havre l'été dernier à l'occasion de la 
s ignature du Traité de Paris fut donnée au 
Préside::! qui .si-.'iia ce;:x copies <Iu docu
ment . Celles-ci furent ensui te s ignées par 
M. Kc!lcï;g. M"" Coolidge, souriante , se trou
vait i l 'entrée de la salle. La rat locat ion va 
ê tre m a i n t e n a n t notifiée off iciel lement aux 
quatorze puissance* qui ont adhéré an pacte . 
Chacune d'elles ratifiera il sop tour le traité 
qui sera dé-posé aux archives; of l ic ic i ies de 
W a s h i n g t o n , t 'ne copie p o n a n t les sceaux et 
s ignatures des 'quinze puissances *er.*i remise 
A charnue d'elles. 

CABOUL SERAIT TOMBÉ 
AUX MAINS CES INSURGÉS 

Londres, 17 .janvier. — « U> S t a r n repro
duit une dépêche du j caraa l « P i o n n c r » d'Al-
l;;hat)8d. ?e!on laquelle le bruit court avec tier-
pjstanca que Caboul e-t tombé auv Kuin~ des 
insurgés et que l'ex-roi Amanoul lah a été fait 
prisonnier. 

On télégraphie <te .Moscou que suivant uu 
snns-fll de Caboul, le roi Iuavat Oullab mirait 
abdiqué, à la condit ion que sa sécurité et celle 
ôe ?bn entourage soient garanties . 

LE ROI AMANOULLAH 
A REÇU UN ACCUEIL CHALEUREUX 

A KANDAHAR 
Lu Nouvel le Delhi , 17 janvier . — Les 

a m i s d'Amiiuoitllah et de la reine Souriya 
son t part icul ièrement sa t i s fa i t s de les savoir 
en sûreté à Kandahar car la reine doit être 
mere prochainement . L'accueil fa i t S l'an
cien mouarnue dans ce t te vi l le et a Ghazni 
e s t a s sez significatif . En effet, il a fai t b i s ser 
le drapean royal il Kaudahar . ce qui Indique 
qu'il conserve son autori té sur nne partie dn 
pays . S'il peut u l tér ieurement mobi l i ser des 
troupes suf f i santes et reprendre ?on trône, il 
ne fera que suivre l 'exemple de l'émir 
Abdurrahmann qni après avoir perdu son 
trOne se fixa eu Turkes tan et regagna sou 
r o y a u m e apré* qu inze a n s d'exil. 

UN VIOLENT TREMBLEMENT DE TERRE 
DETRUIT LA VfLLE DE CUMANA 

AU VENEZUELA 
IL Y A DE NOMBREUX MORTS 

Caracas, 17 janvier . — Ce mat in û 6 h. 
un v io lent t remblement de terre a détruit 
presque t o t a l e m e n t la ville de Cnmana. 11 y 
a de nombreux morts . 

La vi l le de Cnmana est s i tuée sur la côte 
méridionale du golfe de Caracas formé par 
In mer des Ant i l l e s . Klle c o m p t e 1 2 . 0 0 0 ha
bi tants . 

LE KRACH 
du BANQUIER PACQUEMENT 

Taris. 17 janvier . — L'enquête a établ i 
que la b a n q u e P a c q u e m e n t occupai t so ixante -
dix e m p l o y é s e t a v a i t environ s ix mi l le 
c l i ents . A i n s i qu'on sa i t . 2 2 mi l l ions appar
tenant a ces c l i ents , é ta lent e n g a g é s dans 
d iverses banques pour servir de garant ie S 
des a v a n c e s , qui s 'é levaient a 1 6 . 3 0 0 . 0 0 0 fr. 
Comme ces t i tres ne pouva ient ê tre repré
s e n t é s , c e fut le mot i f d e s p la intes déposées . 
D'un autre coté , l es banques veu len t c o n 
server c e s t i tres , qui se trouvent a ins i blo
qués . La banque réal isait plus d'un mill ion 
de bénéf ice par s e m a i n e rien que sur les 
courtages de se s opérat ions . M. P a c q u e m e n t 
a perdu beaucoup d'argent d a n s les s y n d i c a t s 
qu'il ava i t créés e t sur d iverses valeurs. 
L'act i f s 'é lèverait a quatre ou c inq mil l ions . 

On ignore toujours où le banquier s'est 
réfugié . 

• 

MORT DU POÈTE MAURICE B0UCH0R 
Paris, 17 janvier. — On aaaoaee la mort do 

poète Maurice Bouchor. Il était aé k Paris en 
1855. Auteur d» nombreux o t n i s a i d* poS«t«. 
on lui doit également des contes choisis pour es
tant? : une a anthologie de la chanson populaire 
française, anglaise et russe », un recueil <i« chan
sons d'Alsace notantes et deux traductious 
Uœ-jvres de !*hnl,-e«pe*rc: «T.j teurpfre », *T/«i 
chan£OUs ». 

LE PLAIDOYER DE M. BRIAND 
EN FAVEUR DES CONGREGATIONS 

MISSIONNAIRES 
Paris . 17 j a n v i e r . — Au cours de son audi 

t ion ' par l 'administrat ion g é n é t v l a d é p a r t e -
meLtale et communa le . M. Br iand a e x p o s é , 
a v e c beaucoup de préc i s ion , la n é c e s s i t é de 
voter rapidement les art ic les concernant l e s 
congrégat ions miss ionnaires . U a remarqué 
que les congrégat ions mis s ionna ires dont i l 
e s t quest ion, d a n s le collectif, ne p o u v a i e n t 
plus recruter les é l é m e n t s dont e l l e s a v a i e n t 
besoin, pour faire face a leurs ob l iga t ions e t 
pour remplacer les é l ément s qui v e n a i e n t â 
disparaître. 

Le minis tre des Affaires é trangères a é t a 
lement fait remarquer, a la C o m m i s s i o n , que 
les efforts fa i t s Jusqu'ici ne s 'é ta ient p a s 
bornés à subvent ionner les c o n g r é g a t i o n s 
miss ionnaires , mai s que les mi s s ion* l a ï q u e s 
é ta lent auss i largement soutenues . 

La demande formulée par le Gouverne
ment dans le collectif, ne se place d o n c p a s 
au point de vue confess ionne l ou re l ig ieux , 
m a i s elle se t ient un iquement sur le terrain 
des intérêts français et de la propagande 
française .1 l 'étranger. La langue f rança i se , 
en effet, a largement bénéficié â t o u t e s l e s 
époque* de la propagande fa i te par l e s m i s 
s ions. 

Le mluistre a ajouté que pour *'en rendre 
compte il suffisait d'aller dans c e r t a i n ! m i 
lieux de la S.D.X. n o t a m m e n t , A G e n è v e où 
l'on s'aperçoit que la plus grande part i e d e s 
représentants des nat ions é t rangères par l en t 
notre langue. Or. ils l'ont apprise d a n s dif
férents ins t i tuts miss ionnaires . S a n s s 'op
poser a certa ines nréciakm* e t modi f i ca t ions , 
M. rtriand a fortement ins i s té pour que l a 
Chambre vote les art ic les 3 3 » 4 3 tors de l a 
discussion du collectif. 

Dernières Nouvelles Régionales 
Un braconnier k r t e de noyer n n douanier 

à Dunkerque 

Les douaniers Vanl icutereld o t Drouhiu , 
(••! e m b u s c a d e route de F u m e s , Interpellêrem.t 
detrx c y c l i s t e s dont les mach ine* é t a l e n t 
lourdement chargées et dépourvues d'éclal-
n g e . 

L'un d'eux. Chartes ,'au U a z e b r o u c i , bra-
ci nnlcr réputé, .se lança sur le douanier V a n -
lit h te te ld . l 'entraîna d i n s un w a t e r g a n d . où 
il tenta do le noyer. Aidé de son co l l ègue 
D.-ouhin, le douanier parvint il se d é g a g e r e t 
tous deux maîtr isèrent Van Hazebronck. qui 
lenr abandonna alors son veston e t prit la 
ft:ite. 

La gendarmerie de It*l«gilaa1 s'en fut 
cerner l i maison 1.'> Vau HaL-ebrouck. qui fu t 
arrêté, puis e m m e n é an P a r q u e : e t ecroué. 

CONCERTS & SPECTACLES 

BOLBAIX 

« LE ROI D'YS » 
A L'HIPPODROME-THÉATRE 

Donc, à 1 art le nombre trop restreint de vrais 
:.n.auurs de s jpi tpic qui i s s i s u i e n t j . 11 : .-.1 1 
à la noréscnfcii . i: , du « l io i d"ïs • à l'ilinpo.-
(Iromr, le peblle mabaiiien est pour la routine : 
» Rodrigue, qui l'eut cri:'.-... > c peuple qoe Pan 
dit raéloiniiiic se contente de sua iiç,l | réner-
toiséï II ne désire p. s s'iuatruire davantage ': 
II i.'est pas «vide d'em.iti -i> nouvelles '-, Ou. lu . 
dorme, dans !e< roi ilieun s conditions |ui*sibTés 
— comme il fallait s'y attendre de la part de -M. 
l'ec:. , et l:i troupf dn (Sand qu'il dirite - , 
« le i'.-.-i . l'une de» i,c:!es du joya* mmical 
fraisais. 1 .. ne se dérange p-s 1 Comment 
comprc:;. cela, alors t|tie le sujet est » , :<M 
captivant, .• spectacle aussi .ci. rexsionnsnl que 
la musique CM originale et tapera* ': Alors, e'est 
la musieue «le foire que l'on préfère ': 

Lu « Koi d i s », opéra eu .i a^t»s et 5 tableaux 
que composa il y a mi demi-siècle le Maître lil
lois Edouard Lalo *^t l'our. r<? d'aa grand et pur 
artiste qui n'a pus travaillé ave- le mesquin sou
ci d ' pleirc a tel ou tel o : de sa vre le caprice 
d'une mode, mais qui t'es, conllé à sa géniale 
inspiration. L'anvcrtnrt eu u Koi d* t*s , une Jea 
plu< btll<s choses que l'on puisse entendre au 
tbéMre. est une merveille de (rr.indc-ur, de cou
leur, de poésie et de pathétique. D'uu bout à 
l'antrt file émeut profondément tcatût par la 
pureté et le tourne de la mélodie, tantôt par In 
pnissanee et la richesse de l'orchestration. E J e 
a tour â tour l'accect religieux, l'intensité dra
matique, une fore- irrésistible rie suggestioc. 
e'c=t l'un des pins m.snit'ques cfTorts que l'on al: 
faits et réussis nom tredaire a a a s j a langue mu
sicale les sentiments qt:i agitent les âmes et l é -
peindre les manifestations des forces de la na
ture. Ces réflexions peuvent s'appliquer d'ailleurs 
à l'«-iivre tout entière. L'actieu est logique, ra-
nid?, mouvementée. Arrière les invraisemblance -, 
les gros effets dos habituels opéras ! Nous «oui-* 
mes ici dans la légende, dans la fable mais notre 
£:nc naturellemen' ouverte an merveilleux, 
radot-te et se laisse î l lerl à l'illusion. De ces 
pages admirables notre brillant orchestre, sous 
la direction do M. Kumps. a donné une interpré
tation vivante, sensible, d'un très beau »tyle. 

Rôle dur. scéniquement et musicalement, que 
celui de la félonne < Margared », où Mme de' 
Swetska déploya avec vaillance les ressources de 
son ergane aux belle:- sonorités. 

Mme Anghel. dan-s la deucc « Roienn ». fut 
l'artiste accomplie qu'elle est toujours. Elle a 
la vérité des attitudes, la perfection de la diction: 
elle comprend ce qu'elle chante d:ns les moindres 
nuances. Elle a une \ oix qui ne lui refuse rien 
pour le traduire'. Que peut-on désirer de miens? 

Soulignons la beauté du duo chanté au 1er 
acte par Mmes de Rwetsfca et Anghel: « E n si
lence pourquoi souffrir ï » 

M. Tougnc, notre excellent ténor, est tout a 
fait dans son élément dans les rOles de puis
sance comme celui de < Mylio » où, comme ac
teur, â notre joyeuse surprise, il prit sutorité. 
La belle voix d'orgue, facile, nourrie, généreuse 
du baryton M. Bastin fut remarqué surtout dans 
le duo de c Karnac » avec (Margarcd>: « A c 
complis ta promesse! . . . » 

L'ample et puistsnte voix de busse de M. Tri-
by donna un beau relief au rAle du « Koi ». 

* Les cbœors sont, eux aussi, de tout* beanté 
dans le « Koi d'Vs ». Louons nos choristes de s'v 
être distingués, particulièrement dans le « Xoël i, 
le « Te Denm » et le e Gloire a Dieu tout pava
nant » final. 

Eicelente interprétation, pour finir, dn 2e acte 
du grand et amusant ballet de Léo ITsunii 
« Coppelia ». dont I» principal mérite revient à la 
gracieuse artiste Mlle Uuduof et à son parte
naire M. Leyus. 

< Tannhauter ». l'œuvre grandiose de Wasner, 
nous ménage pour jeudi prochain une soirée 
sensationnelle. A. 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
ixmoNs 

VEW.OKI.EAKS, IV janvier. 
Cotons Jt i iumu ttpiaua. — nitpsaib;.. ia J7 _ 

Cotoniàterm»: Snr janvier. 19.30-31: mars. 19.57-iS-
oui, 19.59-ei; juillet, l i l .5n.ji; oetohi». 19.06-Of 
• _ „ _ _ _ «TW-TORK, 17 Janvier 

• 5 " ^ ? ' —Â
CtMa* «MddMnf OpUnd. _ Di«pn. 

niMe. 20.*S: — A terme : s „ r jintier, 20.11: féwie-
"6.11: tssn. 50.18-lfl: «rri:. ;o . l9 : m,.;, ;o .»0 - ; i ' 
juin. '.COI; juillet. 1 9 , s 2 ? l : , 6 4t , 19.71; septembre' 
lO.S»; octol.re, 19.47; novembre, 19.30; drcfmVe' 
ineot,,. • 

**0•' t•*• — -Aux poitt de l'Atlantiques, DU'.'M-
» • PO"" <» Gol'e. l i .000; «ax porte de r«-ia<me 
Î.O00; dan» le» Tlllea da l'intérieur, l«.0O0. 

B*» , or t , t"0a*- — Poar 1» Orante-Bretane. nntVaa-
Frasée et Csr'tnsnt. J.O00: pour le Japon, ««ne» 

mmst. — Oake. prompte livraison. ^W.ooi _ 
f j ï ï " : &"T ionoear. 1*8.00: «Mr.. 5O3.00- m.-
* 'o 'ôt : *W.fTi taavnfbre. ? i« .câ : d ^ v , ' ; 

Marché de» changée à l'étranger 
K*m-ttt : Sur Pari». 0»0 S/4; tondre» eSo -

C»h. trea*;., <S3.00: i u r Braxe-la», 13 »o. ' 

Lata.se
lian.au
sr.de
travr.il
VEW.OKI.EAKS
lil.5n.ji

